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INTRODUCTION

Le deuxième volume de l'Histoire monétait'e du Brabant comprend
la pAriode qui s'Atend depuis !avênement de Philippe le Bon (1430),
Jusqu'à la cession de la souveraineté des Pays-Bas, {aite, en 1598, par
Philippe II, en {aveu,- de rIn{ante Isabelle et de l Archiduc Albert.

Les documents concernant la monnaie, si rares au temps des
princes de la Maison de Louvain, sont devenus tellement abondants
que leur étude en est quelque peu {astidieuse: les ordonnances suc~

cèdent a'UX ordonnances, les comptes de {abrication aux comptes de
fabrication, les évaluations aux évaluations avec une désespét-ante
monotonie.

L'abondance même des sow'ces constitue un danger POU1" la clarté
de l'expositio:n" C'est dans le but d'éviter toute confusion, dans la
mesure du possz"ble, que nous nous sommes vu {orcé lEadopt61' vet",ç
la fin du volume - comme conséquence de la multiplication des
Hôtels monétai1"es au temps de la seconde pa,·tie du règne de
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}J/u'lippe II - la description des monnaies par ateliers lfémissian, cc
(jlt flOUS avons C1'U devoir nous garder de faire jusqu'alors, soit
pm"8 que la pénurie des teœ/e3 rendait cette classification incertaine,
soit, tout simplement, pour éviter des redites et aussi faccroissement
inutile du nombre des dessins. Vraiment abondance de biens est
parlbi' nuisible; on nous pardonnera, cependant, fexcès actuel dc

nos 1'icltesses documentaires, comme on nous en a pa1'donnê, jadis,
la "'op grande pauvr,té.

81 uxelles, 1895.

ALPHONSE DE WITTE.



HISTOIRE MONÉTAtRE
DU

Duché de Brabant

CHAPITRE XII.

Philippe-le-Bon.

(1430-1467)

Avec Philippe de Saint-Paul, mort célibataire, s'était éteinte la
branche de Bourgogne-Brabant. Les États du pays, en l'absence d'W\
'descendant direct, eurent à désigner .. le droict héritier du duché."
Ils choisirent pour souverain le cousin germain du prince défunt, le
duc de Bourgogne, Philippe, comte de Flandre.

Philippe-le-Bon fut solennellement inauguré le {) octobre 1430.
Ce fut l'un des plus adroits politrques de son temps. Fondateur de

l'unité belge, il sut, sans combat. réunir sous sa domination, presque
. toutes les Provinces des Pays-Bas. Il parvint aussi à terrasser, mais,

cette fois, à la suite de luttes sanglantes, la puissance des communes.
Philippe mourut à Bruges, le 15 juin 1467.
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L,I P t t'il lui a donné le nom de Bon. Et cependant, un plomb
salit ilIU l, h fin de son règne, le qualifie de " Bête cruelle .. !

L pr mi r acte de Philippe, dit le Bon, concernant la monnaie
braban~onn , fut de confirmer, le 27 octobre 1430, Jean Gobelet, dans
, . ton tian d maître de la Monnaie de Louvain et de lui prescrire
ri' I~ mUnu r faire usage, pour la fabrication des espèces, des anciens
~ l" au n /fi l aux armes de Philippe de Saint·Paul, et ce, aussi
1 nn-l 1 p, pé ·ifj nt les lettres ducales, que des coins nouveaux aient

on/i li nn "'. fi) Quelques semaines plus tard, le 20 noyembre,
I} ùuc nomm remplacement de Pierre Van Nethenen, Jean PuIs,

. M Imaies de Brabant. (1) Les autres officiers de la Mon
L untin étaient alors Henri Larys, essayeur et Henri Van
"1'3' ur. Ce dernier fut remplacé, le 25 février 1431, pal'

du Biez u de Bies (J).

L' mi ion p thume d'un numéraire au nom de Philippe de Saint
Paul . prolon a du 30 octobre 1430 au 19 mars suivant. Elle fut
a z abondant puisqu'elle comportait la frappe de 48.000 écus Clin·
l\lwrt.., n.){ i ters d'or, 288.380 Cromsterts, 32.700 demi-Cromsterts

l 13 .34' Pi ter' d'argent (C).

011 trou 'em ce pièces décrites sous les n'" 455, 456, 458, 459, et 473.

L mpl d .r an Gobelet cite, comme maUres généraux des Mon·
n·li. lu du .. .J an Rasoir et Pierre de Haulteville.

(1) AI' 'ltil:t f/bl/l'llie' du RO!lt:Zl.lme d~ Belgitjlle. Chambre des comptes, Iùgistre nO 23764.

AN. publié pU! JI. PlOr, 1ùol.le belge de num., T. l, p. 144.

(2) lI'ch,," gl!1/t!ral du Ro!laume de Bdflique. Chambl"e des comptes, M. S. D0 13,

publll: p r 1. PlOT, tians la Relme belfJe de num., T. l, p. 66.

(3) Archir' !/,}"t!r/l1r." du Royaunlil de Belgique. Chambre des comptes, Registre nO 13.

(.1) ...duc gt!lll"ales du Royaume de Belgique. Chambre des comptes, Registre no 18067.

PhiLill dl' int-P \11 n'avait pas émis des Pietel's d'argent de son vivant mais, seulement,

1 divi wn c t ln nnaie, des demi-Pieters et des quarts da Pietel'.
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Un document officiel, daté du 8 octobre 1438 et rappelé par M,
Deschamps de Pas dans son Histoire monétaù'e des comtes de Flandre
de la Maison de Bourgogne, (1) nous renseigne sur les obligations et
les l)ouvoirs de ces hauts fonctionnaires. En voici un bref extrait:

.. Les maîtres généraux peuvent et doivent visiter les Monnaies et les
ofllces d'icelles, faire clore les boites, savoir si les changeurs des villes
fournissent les monnaies telles qu'il appartient;

.. Ordonner à tout changeur, où faire se pourra, de délivrer à la
monnaie une quantité de marcs d'or par an, suivant l'importance du
change qu'il exerce;

.. PaJ'er chaque année au profit du duc la valeur du seigneuriage
restant à payer;

" Visiter les poids et balances des changeurs, orfèvres, merciers et
de tous ceux qui s'immiscent cn matière de monnaies et de billon;

" Les faire compal'aitre par devant eux, maîtres généraux, ou par
de,-ant les juges et magistrats du lieu, et requérir justice contre les'
délinquants, sans jamais aIle!' contre les franchises et privilèges;

" Nul, de quelque état et condition qu'il soit, ne peut faire ouverture
des boites (!),' si ce n'est en la présence des maîtres généraux sous
peine d'amende arbitraire et d'autres punitions.

.. Nul enfin ne peut bailler les monnaies si ce n'est les dits maîtres ".
L'ordonnance du 1> mars 1431 n'apporte aucun changement au

système monétaire en vigueur.
On continua la frappe des monnaies aux types adoptés, en 1429, par

Philippe de Saint Paul, mais en les marquant, celte fois, au nom et
aux armes de son successeur.

Les pièces p'appées, en t'ertu de cette o1'donnance, sont déC1'ites sous
les nOS 465, 466, 474, 475, 476 et 477.

(1) Page 81.

(2) Par certaines quantités déterminées de marcs OIlVfés, le garde de la Monnaie était tsml de

depolïer, chaque Cois, une pièce dans une boIte Cermée atriple IïeITUre, dont quelque;; fonction'

naires seulement possédaient chacun lIne cleC. Ces pièces servaient' vérifier le nombre de

malOCS employés' la fabrication, ainsi que l'aloi et le poids exacts dei! pièces mises en circulation.
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Le compte de Thl,", .... ' ..nren, ma1tre particulier de la Monnaie de
Louvain (1), onstate la fabricatûJn:

1° D .122 Pieters d'or, de 68 au marc et de XXI carats en aloi,
du 20 mal' 1431 au 30 avril suivant.

2° D'É u de Brabant, de 68 de taille et d'un aloi de XVI carats
seulement. Ce pièces eurent trois émissions successives:

a - 14 .311 Écus furent forgés du 20 mars 1431 au 18 juillet de

m'me année;
b - 152. 5, du 21 juillet au 30 octobre 1431;

- Enfin, 88.508, du 5 novembre 1431 au 19 mars 1432;

3° D .42 Cromsterts. à 68 1/2 de taille et de V deniers VUI

O'rain • du 20 mars 1431 au 18 mai suivant.
4° D 3.1 2 Pieters d'argent, de 91 1/3 au marc et de V deniers

VIII L'ain d'aloi, du 21 mars 1431 au 27 du même mois.
5° De -. demi~Pieters d'argent, de 145 au marc et de IV deniers

l "rain, ft-appés, en un seul jour, le samedi 29 mai 1431;.. fait
inl r anl à noter au point de vue du pouvoir producteur d'un atelier
monélaiL' au XV' siècle.

L mpl prend fin le 20 mars 1432 (~), Il ne mentionne pas le
d mi- rom l [l, pièce dont nous connaissons cependant deux ou
lmi mplaires en nature.

an'ti nnant définitivement, Je 5 juin 1418, au nom de son père,
J an- an -P LU', la fabrication, en Flandre, des heaumes d'or et de
di l d nier d'argent, Philippe, alors comte de Charolais, s'engagea,
dans l'int r t du commerce, à ne pas changer le pied des monnaies
flamand , ava'n t quinze années révolues; c'est-à-dire antérieurement

(I) Thilmy van t&feren, nommé waradin ou garde de la Monnaie de BI'llbant à la place de

.1 1 n Pnb, II! 10 n'ambre 1430 (cbambre des comptas, Reg. n~ 13). fut commissionné mattre,

1 30 mur' 1431 (m •,ne Registre), Il rede'int ensuite wal'adin. Il avait été d'abord orfùv",". puis

"al t de chamlll' de Jean-Sans-~eur('t attacbê <lIa Monnaie de Flandre.

l ) Archh" g~IItJ1'41u àll &YlJume de BtJlgiqlle. Chambl'e des comptOll. RegisU'e llO 18068.
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au mois de juin 1433 (1). Cet engagement explique pourquoi Philippe
le-Bon, bien que justement désireux de doter, en même temps, tous
ses États d'un système monétaire uniforme, continua, durant quelques
années, à frapper, en Brabant, de·s monnaies aux types inaugurés par
son prédécesseur.

Ce n'était pas sans impatience, d'ailleurs, que le duc désirait
l'expiration du terme fixé par lui, jadis, pour procéder à une réforme
que l'agrandissement de ses possessions territoriales rendait indis
pensable à ses yeux. Et cependant, le moment venu, il ne la mit pas
immédiatement à exécution, comme tout le monde s'y attendait. Le
noble duc préféra, tout d'abord, se payer, aux dépens de ses bons
sujets, un de ces petits bénétlces passablement illicites, fort en faveur
auprès des souverains de l'époque et dont il avait été si longtemps
privé, par suite de sa loyauté à tenir parole au peuple de Flandre.

Dans ce but, il éleva le cours de ses monnaies et créa un numéraire
d'or de bas aloi, qu'il déclara provisoire, mais obligatoire pour tous.
En effet, par lettres datées de mai 14:33, le duc déclare se trouver dans
l'obligation de procéder à un haussement momentané de son numé
raire circulant, atln d'obviel', autant que possible, au tort immense
que lui causait l'introduction de plus en plus grande, dans ses vastes
domaines, de pièces étrangères de bas titre, forgées, le plus souvent,
en Allemagne, à Tournai ou dans diverses forteresses, et tellement
semblables à ses propres espèces, qu'il était presque impossible au
peuple de les distinguer.

En même temps, il ordonne l'émission à Valenciennes, à Namur et
à Zevenberg (2), ville du Brabant septentrional, de Pieters œor, d'Écus
et de demi-Écus Philippus, dits Clinkaerts, - dont il passe prudem
ment l'aloi sous silence. La valeur de ces pièces est tlxée à 50 gros,
monnaie de Flandre. Le cours des demi-Clinkaerts est établi à 25
gros. La monnaie d'argent à frapper se .composait de deniers de 8,

(l) DESCHAMPS DE PAS. Histoire mOIl~lail'e des comtes de Flaudre de la maison de Bour

gogne, p. 51.

(2) Voil' nO 467.
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d Jj t d 2 ii~l ('lins, l'aloi étant fixé à VI deniers pour les pièces
tl l l'lin (J),

:tilllatlOn Ir toutes les monnaies autorisées à circuler dans

1 s po "ion du duc fut établie conformément à ces données,

PhilipI e ùctlal'c, d'ailleurs, avoir l'intention d'en revenir à la monnaie
r)l't (}\ 1 1;) aoilt suivant, et cela, sans changer le pied de son

num 'l'ail' , ln, i~ n l' portant simplement la nleur du denier d'argent

J ux gros; c'est·à-dire. cn réduisant d'un quart
s pièces nouvelles, et les valeurs des autres en

pl' tp l'tian, L duc "ngage, en outre, il faire frapper un bon denier
1')1' fin li llyd r Philippus), au mieux de l'intérêt de tous. (2)

, n tarir, du 27 janvÎ l' 1434, nous apprend que les Pieters d'or forgés
Il Brab nt, ant"t'Îeuf ment à cette année, n'a,,<"\ient qu'une seule fleur

d li da Il: l, 'llll ton 1 et 4 (Je l'écu, tandis que <'eux que l'on frnppait

il. amul', Il ~n ai 'nt deux ou trois; quant aux pièces battues à Zcven·
li 1 l'taint, en plus, à la tin de la légende du l'eYel'S, l'ini~

ti;'ll du !JODl d l'at lier Il ). (3) Enfin, les Pietel'S de la Monnaie
de alcnci nn 1'\ :nni nt, comme marque, un petit lion, en tête des
in, '\'iption;, tHnl :1l1 dl'oit qu'au revel'S,

Il · l Lon ù noter uyec soin ces différents monétaires, car, comme
l' l11tll'qn, t'Ml judicieusement M. Chalon, toutes ces espèces, quel

II l' , it 1 lU' at li ~l' d'origine, sont marquées aux seuls titres de duc
d Brnbnnt t ùe" (Ill de Limbourg.

..... u moi' t\'Odnhl'j' 1433, Philippe mit entin il exécution son projet
ù'unili 'alian d ~ monnaies, en décrétant que, dans tous ses ateliers.
un J'nI} Il 1';lÎ cl ... ·ol·mnis des espèces identiques de type, de poids et

d'aloi. L Il U\' HU système monétaire se composait, d'après l'ordon-

(Il A Î\UllllIl', Il fI' "pu .elliement en vel1.udecette on:lonnancedcsPieters d'or à XVIII

l' l'nlh ,.t .10 fi :W IIltll"', (1 s anciens étaient à XXI cal'ats), et des deniers d'al'gent â 70

li, Illllle, \ alant l'I,'l"1ln_ I~b"cun. CHALO:". Rec!.t,-c/lrlf sur le$ lIloJlnaie$ de$ comtes d~

NaUlIll', p. il .

(2) AI·r/li",'. tlhl< l'Ill" clH R"uaume de B<!lgiquc, Chambre des comptes, Registl'e DO 1002.

(3) l' 'ltiu. 'It' l ,,/tir' .1., Royamne dl! Belgique. Cbambl~ des comptes, Carton nO 63.
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nance, de deux pleces d'or fln, le Rydel' ou Ca,'aliel' et le demi
Ryder, d'un denier d'argent et de ses divisions, ainsi que de trois
pièces de billon noir, yalant respectivement une, deux et huit mites.
Les monnaies frappées, en t'ertu de celte o"donnance, sont démtis
sous les non 468, 469, 478, 479, 482, 483 et 487,

Toutes ces monnaies ne devaient subir aucun changement, pendant
une période de dix-neuf années (1).

L'instruction concernant la frappe, à Bruxelles, du nouyeau numé
raire est datée du 27 juin 1434 (2).

Quatre comptes nous renseignent sur l'importance de ce monnayage;
nous les rapportons ici, dans leurs points principaux:

P,..I., eempte. 4 septembre 1434 - 6 octobre 1435.
MaUres généraux: Pierre Danteville et Guillaume du Gardin (3).

Maîtres particuliers: Jean Du Bar et Jean de Brabant, commissionnés
le 12 juin 1434 (').

Garde de la monnaie: Thierr)' de 813ure, de Stavere ou yan Staveren.
Le compte est fait en monnaies nouvelles, c'est~à-dire que le florin

d'or Philippus est pris pour 4 sous gros (48 gros), le demi-florin
pour 2 sous gt'os; le denier d'argent pour 2 gros et le demi-denier
pour 1 gros, monnaie de Flandre.

Il comlwrte la (aln"ication de:
16

- 178.000 Philippus ou R)"ders, de 671/2 au marc et de XXIII

carats 3/4 et 1/16 en aloi.
20 - 5250 demi-Philippus, de 135 au marc et du même aloi que

l'entier.

30
- 953,280 ùeniel's de 2 gros ou Vierlanders, à VI deniers argent

le roi et de ;2 de taille.

(1) A,ly:ldf;CS !/I!w!rales du Royat/Iile de Belgique. Chambre des comptes, Cal'ton nO 63, E,

n' 14.

(2) A,rc/drJes Vénéra/es dll Royaume de Belgique. Cliambre des comptes, Registre n6 132.

(3) Nous donnons le plussou'"entles noms propres tcls qu'ils se rencontrent écrits dans les divers

actes 'lue nous anal}·sons. On ne sera donc pas sUI'Pl·is de les voir parfois "al'ier d'ortbogl'Ilphe,

(-Il Arc/d-ccs g~ll,fl"alesdl' &ya/!IIlr.cle Belgiq!fe. Cbambl'ol des comptes, Registre nO 132, f<> 58.
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4" - 9608 deniers d'un gros, à VI deniers et de 144 au marc (1).

Deuxième CHIpie. 11 octobre 1435 - 8 octobre 1436.
Maîtr s généraux: Guillaume du Gardin et Jacques du Pont.
Maill' particulier: Jean de Breuban.
r.~\I'(.l de la Monnaie: Thierry van Staveren.
.HSfI().: oS fabriquées:
i - 155.148 Philippus ou Cavaliers d'or.
_n - 31Q demi-Philippus.
;\'. - 1.168.934 deniers de 2 gros.
·1 tJ -1.600 deniers d'un gros.
il' - 381.060 quarts de gros, à III deniers VIII grains d'aloi et

1· . cl de taille au marc de Troyes.
\" - 763.062 doubles mites, à XII grains argent le Roi et de 216

au mal' dont les douze valaient un gros (1).

Tro; ième IClIIIpte. 8 octobre 1436 - 31 octobre 1437.

hlltr s genéraux: Guillaume du Gardin et Jacques du Pont.
M;;l it)' particulier : Jean de Breuban.
Ge ft! de la Monnaie: Thierry van Staveren.
~ ltMé1'aire émis:
111 - 139.:W4 Philippus d'or.
:. - 7000 demÎ-PhiJippus.
3(' - 1.337.040 deniers de 2 gros.
lU - 15.660 quarts de gros.

if' - 22.480 doubles mites. fi)

Quatrième CIftIpte. 1·~ nO\'embre 1437 - 31 décembre 1437.

M'litr généraux: Guillaume du Gardin et Jacques du Pont.
M.ltl' particulier: Jean Brake.

m't! de la Monnaie: Thierry de Staveren.

(1) b' liioes géll6ralu du Royaumt de Belt7i911~. Chambre des comptes, Registre no 11986.

(2) ÀII:hillugéMrales (lu &IIQI.<71UI d~ BdgiqlUJ. Chllmbre des comptes, Reltislre nO 1198'7.

(3) A"dlillu g,J'lth·aks du ROI/mime de Be(qique. Chambre d_ comptes, Registre n~ 11988.
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Essayeur: Justin Danteville.
Monnaies émises :
10

- 7082 Philippus ou Cavaliers d'or.
2" - 77.618 deniers de 2 gros.
30 - U.600 quarts de gros. (I)

On ne fit pas, comme il était d'usage, distribution de forts de
niers des espèces nouvelles, aux personnes présentes à l'ouverture des
boites. cette gracieuseté avait été supprimée par une ordonnance de
PhilipPf7le-Bon, donnée le 21 octobre 1433:

• Item, est ordonné que des fors deniers d'or et d'argent que on
" avait à coustume de faire par cy-devant es monnayes de mon
.. dict Seigneur aux nouveaulx piez, que on n'en face plus d'ores en
" avant pour donner à quelque personne que ce soit, afin que on ne
" contreface les deniers dessus ditz et pour certaines aultres causes
" à ce mouvans (1)."

Le 4 décembre 1437, se tint, à Anvers, une assemblée des déléeoués des
États de Brabant, de Flandre, de Hainaut, de Hollande, de Zélande et de
Namur, dans le but de renouveler les ordonnances sur les monnaies
et de prendre les mesures nécessaires à leur observation. Le chance
lier de Brabant et Thierry van Staveren y représentèrent le duché (3).

Il est probable que l'ordonnance du 1er janvier de 1438, concernant
la fabrication monétaire, est le résultat des décisions prises à la con
férence d'Anvers. Il est question dans cet acte de Philippus et de
demi-Philippus, de doubles gros, de gros, de demi-gros et de quarts
de gros, de doubles et de simples mites, à émettre pendant deux ans,
en Brabant, le tout selon les règles établies par la charte de 1434.
Le droit de seigneuriage sur les monnaies d'argent est seul augmenté.

(1) A.rchi~u !l~neralu du ROllaumede BelfJi9l1c. Chambre tl~ comptes, Registre nO 17989.

(2) CHALON'. Ruherches sur lu mO'lllaies des comtes d6 Bainaut. Supplément pillees
justificatives nO VI. '

(3) ArchifJes gbleralu dl. Royaume de Bdgiqw!. Cbambl'~ des comptes, Registre

nO 17989.
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L nom de l'atelier et celui du maitre sont laissés en bh:mc (1) dans

1 docum nt que nous avons eu entre les mains, Il s'ugissuit donc, en
l' ,p c d'un simple projet qui, pl'Obablement. ne fut pas suh'i

d' x' utiOIl, car aucun compte monétaire concernant cette fabrication

n' t pal'venu jusqu'à nous,
D ni Waterloos cite dh'erses êvaluations relatives aux monnaies;

li nt datées respectivement du 16 avril 1436, de l'année 143ï, ('l)

du 30 avril 1438, du 7 août 1445 et du mois de décembre 1453.

n mandement du 8 mars 1442 avait eu pour objet de l'établir la

ju t proportion entre les espèces nationales et les monnaies étrangères
dont la aleur coursable était diminuée pour an'iver à ce résultat (3).

D 1et1['es du 19 janvier 1454 furent délivrées dans le même but ("lj.

EUe interdisaient aussi, dans les états de Philippe, la circulation
d po tuJats d'Utrecht et de leurs imitations, les postulats de Liége,
f 1'0', d puis un an environ. (5)

L 1:.. octobre 1449, Steven yan den Poele, avait remplacé Thierry
van laveren en qualité de waradin des Monnaies de Brabant, (G)

Enfin, au cours de l'année 1464, Philippe-Je-Bon ouvrit un atelier

monétair à Malines.
L'in tl'uction du 11 juin, octro~'ée aux. maitres particuliers de cet

aL li r; Humbert Musch et Pierre Ghiselbrecht, décrète la fabrication
de tl'Oi nouvelles pièces d'or:

1° L Lion d'or, de XXIII carats d'aloi et de 57 1/2 au marc, valant
60 gr lie la monnaie de Flandre,

(1) Archi /;$ gblh'akJ du &yallme dl! Iklgil)l/t. Chllmbl'e des l'omples, C81100, nO 63,

R, nO 15.

( ) Archivel gbldralu dll Ro!lal!me de Belgiqlu!, Chambre des comptes, Cal10n nO 6=1.

(3) 'Ai/Je., gJndrales dl' &!l4Ilme de BelgiqlU!. Chambre dM comptes. Carton nO 63. E. 17.

(-1) A DER CHYS, D6 Munten der /Joorn'UlliglJ hertogdomtmn BrabaJld Cl Limbllrg,

p. 44l?

(5) V1<. DKB CaYS. DI Munten dQ' 'OoQl-maliglJ herlogdom>rnm Braband en Limbur:g,

p: 443.

(6) Al'chiv gblh'alu du Rovaume de Bdgiqws. Chambres des comptes, Registre nO 63.1.

li embl n pas al'Oil' été longtemps en Conctiolls.
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2'" Le Lionceau ou double tiers de Lion, de même aloi, mais taillé à
80 i!4 au marc, mis en circuJation pour 40 gros.

30 Le tiers de Lion d'or, toujours au m~me titre, mais de 92 1/2 de
taille, valant 20 gros.

On devait continuer à forger les monnaies d'argent sur le pied
de l'ordonnance de 1434.

Lu espèces frappées en 1'ertu de cette ordonnance et qui portent le

nom de ratelier malinois, sont décrites sous les n4
• 470,471, 480 et 484.

Comme corollaire de la valeur coUI'8able donnée aux Lions, les
Ryders, deniers Philippus ou Cavaliers d'or furent taxés valoir -4 sols, 3
deniers (51 gros); c'est-Il-dire qu'ils furent haussés de 3 gros. l'un ('J,

Les comptes de -la Monnaie de Malines n'ont pas été retrouvés;
mais nous avons découvert Je livre de délivrances du garde, Jacques
du Pont, commissionné à cet emploi, le 13 juin 1454. Grâce à cette
heureuse trouvaille, il nous a été permis de constater qu'il fut livré
à la cireulation: du 16 juin 1454 au 2~ août 1455, 278.187 Lions d'or,
25.067 tiers de Lion, 229.068 demi·gros et, à partir du 9 décembre
:1454 jusqu'au dit 24 aotit 1455, 474.260 quarts de gros. Enfin, du 24
aotit 1455 au 16 juin 1456, 3707 Lions d'or et 13.920 quarts de gros
ou gigots. Les maUres généraux étaient alors Arnould Museh et
Guillaume de Troyes (1),

Le travail fut ensuite suspendu à Malines, ainsi que rétablit une
instruction du 1er juillet 1456, remise au maitre de la Monnaie de
Broges, laquelle porte:

" h"'t par condition que ladite année durant, les monnoyes de Malines
.. et de Valenciennes ne seront point ouvertes ne baillées, et oy aura
.. seulement pour ledit an que ladite monnoye de Bro:ges au pié des
, susdit" (3).

(1) Arclti~e$ génWiJlu du Royallm~ de Belgique. Cbamhl'El des c<>mptes, Carton nO 63, C. 2.

(1) AN:hiflU ~1Ùe$ du Royaume de Belgiq~. Chambre des comptes. Acquits de LiDe.

Liasse nO 1512.

(3) DSSCHAIIP81lB PAS. Histoire mOll~airedu comfes ck FlantLoe de hl mailon de B~,...

gog7le, p. 86.
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En 1458. on forgea de nouveau à l'atelier malinois, mais seulement
cl monnaies noires, c'est-à-dire des simples mites à IV grains d'aloi,
1 7_ valant un sol; des courtes a VIII grains, les 26 valant un sol;

t d s doubles mites plus grandes (meeste dQblJele miten) à XII grains,
le 1 valant un sol (1).

Ce pièces sont décrites sous les nO> 488,489,490,491, 492 et 493.
L'appellation de grande double mite, donnée à la pièce de 4 mites

d landre, mérite une explication. La voici telle que nous la devons
à l'obligeance de M. Jules Rouyer, le savant auteur des Recherches
'w' la numismatique du comté de Flandre, considéJ·ée dans les
monnaies noires, durant la suzlwaineté française:

"L double mite de Flandre était le denier de la petite livre de
~ FI ndre, de vingt gros, petite livre dont il fallait douze pour faire
"un livre de gros. Et alors, ce qu'on a parfois appelé sous Phi
" Jipp -le-Bon, mais bien vulgairement, sans doute, une grande double

.. mit , c'était la pièce de 4 mites de Flandre qui ne valait, en effet,

., tIu' e double mite dans le système de la livre de quarante sols,
" i u itêe sous Philippe-le-Bon, et dont il fallait six, par conséquent,
R p ur faire une livre de gros" (2).

r ou ne possédons aucun autre renseignement sur la fabrication de
TIl nu monnaies à Malines. Elle fut, probablement, de peu de durée.
M. D champs de Pas cite. cependant, une instruction du 17 mars
1·J68 • st., 1459 N. st.) pour le'" rebail" de la Monnaie de cette ville (3)•

.T an van Orshagen - nous apprend M. Pinchart - gravait, depuis
Jon t lp5, les coins des monnaies du duché de Brahant, sans titre

ffi i l, lorsque Philippe-le--Bon lui conféra la charge de tailleur des
el' des monnaies de cette province. par lettres patentes; datées de

(1) Archil1U g,mtlralu du regau,", lU Bl$lgigul$. Cbambre des comptes, Carton DG 63. E. 19.

Ce document porte simplement pour titi.. : 1458. Mechelen: M)'teD geslagen in de munta

t ~e helan omtreDt den JGere xllil~LV Ill.

(2) Voi... : &OUI$ r{ra1tçai'6) lU """,., 1846, pp. 68-$0.

1:1) His/Qir. monétairl$ CÙ8 coml" dl Flandr. d.la maison d6 BOul"!logne, p. 88.
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la Haye, du 16 avril 1456. Van Orshagen prêta serment le 31 août
suivant (1).

Disons encore, pour ne rien celer de ce que nous savons sur ce
sujet. que, le 7 février 1458, Hendric van Merende fut nommé
garde (1) et, le 10 juillet 1460, Clais Steemer, fils de Louis Steemer
de Gand, essayeur (3).

Le 31 janvier 1459, le duc promulgua de nouvelles ordonnances
contre le cours des monnaies étrangères et donna une évaluation des
espèces autorisées.

Dans les documents du temps, il est fréquemment question du florin,
type monétaire fort en faveur à cette époque. Philippe finit par suivre
la contagion de l'exemple. Le 23 mai 1466, il décrète l'émission
d'un florin d'or et change, par l'introduction d'un denier d'argent fin.
l'économie de son système monétaire.

L'ordonnance stipule qu'il sera frappé à Louvain:
1° Un florin d'or, appelé florin de Bourgogne, à XIX carats, les

nobles d'Angleterre du roi Henri comptés pour or fin. L'alliage com
prenait outre l'or: IV carats d'argent fin et 1 carat de cuivre. La
taille était fixée à 72 au marc et le cours à 41 gros de la monnaie
à émettre.

2° Un demi-florin, au même titre, mais de i44 de taille et d'une
valeur coursable de 20 1/2 gros.

3° Un denier d'argent fin. à XI deniers. XII grains argent le Roi,
taillé à 79 1/2 au marc, estime 4 gros de Flandre.

4° Un autre denier, à VI deniers argent le Roi, de 821/2 au marc,
valant 2 gros de Flandre.

5° Un autre denier d'un gros de Flandre, de 139 au marc et de
V deniers argent le Roi.

6° Un denier d'un demi-gros, de 256 de taille et de IV deniers
XXII grains argent le Roi.

(1) Ref)uebelge de num. T. VIII, p. 216.

(2) Archif)u générales du royaume de Belgique. Chambre des comptes, Registre nO 133.

(3) ReT;ue belge de num. T. J, p. 72.
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7° n ct ni 1" d'un quart de gros, appelé gigot, à III deniers argent
le Roi et à 348 au marc.

o n cl ni r noir, de 4 mites de Brabant, à XII grains d'aloi et
: 1 au marc.

~IO n autr denier noir, nommé double mite ou courte, à VI grains
,t 1 au marc.

1 Enfin, un autre denier noir d'une mite, à IV grains et à 360 de
t. iJl

La cil' ulalion de ces monnaies noires était limitée au Brabant,
L s pi \ces frappées, en vertu, de cette O1'donnance, sont décrites

,'QU. le n O'-1Î2, 486,478.479,481,485,494,495, 49fJ,497, 498 et fig. 27.

Fait intél' ant: Pour la première fois, à notre connaissance, nous
vo 'ons labliI, dans le duché, une proportion déterminée entre la fabri
.. ti n des div l'SeS monnaies d'or et d'argent, mentionnées dans l'ordon
n~JlC . Pour llaque marc d'or, transformé en florins, le maUre était tenu
(le monnay l' cent marcs d'argent; pour 50 marcs de florins. un marc
de cl mi-tlorin ; pour 100 marcs de deniers de 2 gros, 10 marcs de
<.1 ni 1 d 4 0'1'08; pour 50 marcs de deniers de 2 gros, un marc
II impie' O"1'OS; pour 100 marcs de deniers de 2 gros, un marc de
derni-1Y1'O , et pour 200 marcs, un marc de quarts de gros. Une évalua
tion d monnaies ayant cours dans le pays complète le document (1).

1 ID nt d Merende et son fils Victor furent chargés de l'exploi
t tian ù l Monnaie de Louvain, pour un terme de cinq ans, Ils
mir nl, omme condition à leur acceptation, que, dans le cas où la
mati' l' pl' . re viendrait à manquer, ils pourraient résilier leur
bail t n . l'aient pas responsables des gages du personnel, en temps
d chôma forcé ('J. Cette clause nouvelle fait présumer que la
ituation mon taire du pays était loin d'être brillante.
Le do nm nts du temps constatent, d'ailleurs, que les monnaies de

ba 1 i' r pandaient de plus en plus dans les états du duc, où

(1) ..lrcld~ g alu du Royallme de Bclgiqll6. Chambre des comptes, Cal'tCID 63, nO 10.

(_) ,'c/';r;' g t!ro.lu du Rtïyaurne de Belgiqlle. Chambre de; comptes, Registl'e QO 133.
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elles circulaient à des cours bien au-dessus de leur réelle valeur. Il
en résultait, comme toujours, que 16s espèces nationales de meil
leur titre étaient exportées. Celles-ci revenaient ensuite transformées en
monnaies étrangères d'un titre inférieur. Pour arrêter cette exploita
tion, par trop onéreuse pour ses finances, Philippe-le-Bon promulgua,
le 3 juin 1466, une nouvelle évaluation spécifiant minutieusement les
espèces qui, seules désormais, circuleraient dans les Pays-Bas. Des
peines sévères frappaient les contrevenants à l'ordonnance (1).

Dès le 13 novembre 1465, Philippe avait interdit la circulation de
la monnaie blanche d'Angleterre et d'Ëcosse. Elle devait, sous peine
de confiscation, être remise aux changeurs qui étaient tenus de la
tenailler, de la couper et d'en fail'e porter les morceaux aux Hôtels
des Monnaies. (1)

Les Archives générales du Royaume conservent le ee-ple .. la .paal.
4e LIu_a (3l. Il porte que, du 23 juin 1466 au 7 juillet 1467, il fut
livré à la circulation:

10 - 45.723 florins de Bourgogne.
2" - 457.094 pièces de 4 gros.
3Q

- 509.540 pièces de 2 gros.
40 - 120.384 gros,
5" - 29.991 demi-gros.
GQ - 107.760 quarts de gros.
70

- 175.740 pièces de 4 mites.
8" - 368.400 pièces de 2 mites.
9" - 315.280 pièces d'une mite.

Le haut personnel de la Monnaie comprenait alors, en dehors des
maitres généraux Emoul ~Iussche, Guillaume de Troyes et Guillaume

(1) A.rc1tiVe1/ gbl4ralu du ~yaume de Belgique. Cbambl"e des comptes, Cal'ton 63. nQ 4.

(2) A. DIj; WITT&:. Notu sur lu l'ela4ioll8 mQlllllaj,'" ~lIllre la Flall~e el rA,'lglekl.,·e

depui$ k XII· ,i«k Jusqu'à Charks·~Quint.

(3) Chambre des comptes. Registre 18069.
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du Jardin m, le maUres particuliers Clément de Marende et son 1Ils
Victor, l' ayeul'-général Louis Steimer (1), l'essayeur Clais Steimer ou

te mer et 1 tailleur de fers Jean van ûrshagen qui, déjà pendant
le année 1464 et 1465, s'était occupé à graver dE': nombreux essais
pOUl'. 1 nou Iles monnaies projetées (!).

Rapp on. ncore que Philippe-le-Bon avait imposé aux Liégeois,
lor du trait' du 22 décembre 1465, la libre circulation de ses mon
naie dan la principauté, au même prix que dans ses propres
'tat (3). tt clause fut maintenue, en 1467 ("J, par

La d rnière délivrance des monnaies fabriquées à Louvain, par
Cl ment d M l'ende et son fils Victor, eut lieu le 7 juillet i467.
Philipp -1 -Bon était mort le 15 juin. On continua donc de frapper,
a. fi n m, p ndant environ trois semaines.

En 14 6, 1 grand duc d'Occident avait confirmé les privilèges ac
cordê au monnayeurs brabançons par Jean 1er et Antoine de Bourgogne.

Pa on maintenant à la description du numéraire émis, comme
nou raYOn. vu par Philippe-le-Bon d'abord à Louvain, puis à Bruxelles,
à Jalin t, ntln, de nouveau, à Louvain.

U5. L du' assis sur un trône gothique, tient un glaive nu dans
la main droit . De la main gauche, il soutient l'écu à ses armes. Un

ntoUl'age d'arc de cercle sépare le champ de la légende: + PIfS li

BVR@' l:t - Il a - Il li Z 1111MB'.
Rel. an une épicycloïde à quatre lobes: une croix à triple ban

d , ft uronn'et tèuillue: + 1 VIHmm 1 a 1
• 1 iPS:

Écu d' l' Clinkaert.
DE CO TER, n° 344.

(I) La commi' ion date du 24 mai 1-1166. A,'Chivu genéralu du Royau1M {Ù Bllgiqau.

h ml)J'e il comptes, Carton 63, E. 20,

(2) ArcJti,,& !Jill! «ùs du Royautml d8 Belgique. Cbambre des comptes, Reghb'8 lSO'H.

{a} Bon Olt CUR: TRKT, NumiBmaliqlu de la PrincipauM de Lieg8, p, 2QO.

( ) Idem, p. 201.


